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Risques liés à l'exercice d'une activité
professionnelle en établissement
scolaire
Mis à jour le 06 février 2025

Les établissements publics locaux d'enseignement (EPLE) sont des lieux de travail soumis
à la réglementation qui s'impose à tous les lieux d'exercice professionnel. En charge de la
sécurité des biens et des personnes, le chef d'établissement, représentant de l'État,
conduit alors une politique de prévention, de maîtrise et de réduction des risques. Il
s'appuie pour cela sur les instances de l'établissement et les différents acteurs en charge
de la sécurité.

Cette politique de prévention implique la rédaction et la mise à jour régulière des
différents documents réglementaires, le contrôle régulier des machines ou outillages
professionnels et parfois des visites médicales.
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Pour aller plus loin

L'éducation à la sécurité et la formation

Le chef d'établissement met en place, conformément aux instructions ministérielles, un plan
de formation et d'information à destination des personnels. Il s'appuie pour cela sur les
ressources internes de l'établissement (infirmier scolaire, moniteur sauveteur secouriste du
travail - SST et/ou premiers secours citoyens - PSC, assistant de prévention, délégués élèves)
et externes (inspecteur santé et sécurité au travail, conseiller de prévention académique
et/ou départemental, médecin de prévention et autres experts).

Les registres de sécurité obligatoires

Le document unique d'évaluation des risques professionnels (DUERP)

Le document unique sert d'appui pour la mise en œuvre de la politique de prévention au sein
de l'EPLE et la préconisation des actions visant à réduire ces risques.

Les risques identifiés pour la santé et la sécurité des personnels doivent être définis et
retranscrits dans le document unique. Ce document doit être mis à jour régulièrement (au
moins une fois par an) pour tenir compte de l'évolution des données techniques,
organisationnelles et humaines (articles R4121-1 à 4 du code du travail).
Le document unique doit aussi prendre en compte les risques psycho-sociaux (stress au
travail, épuisement professionnel de type "burn out", harcèlement).
Lorsqu'un risque nouveau apparaît (par exemple le risque d'infection par la COVID 19 ou de
nouveaux risques liés à des travaux) le DUERP doit être mis à jour et renvoyé si besoin aux
modalités de mise en œuvre d'un protocole sanitaire.

Le registre santé et sécurité au travail (RSST)

Le RSST doit permettre à tout agent qui le désire de notifier simplement des observations ou
des suggestions qu'il juge opportunes dans le domaine de la prévention des risques
professionnels et de l’amélioration des conditions de travail. Son existence doit faire l'objet
d'une information et il doit être facilement accessible. Ce document, souvent dématérialisé,

https://www.ih2ef.gouv.fr/node/1031#boite
https://www.ih2ef.gouv.fr/node/1031#textes
http://www.ih2ef.gouv.fr/node/1031#codes
https://www.ih2ef.gouv.fr/node/1031#decrets
https://www.ih2ef.gouv.fr/node/1031#circulaires
https://www.ih2ef.gouv.fr/node/1031#loin
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000023793886/2020-12-18/
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est disponible sur les intranets académiques et permet de saisir directement les autorités
compétentes.

Le registre spécial de signalement d'un danger grave et imminent (RDGI)

En cas de danger "suffisamment grave pour occasionner une menace susceptible de
provoquer une atteinte sérieuse à son intégrité physique ou à sa santé dans un délai très
rapproché", l'agent informe l'autorité administrative, ici le chef d'établissement, et formalise
le signalement dans un registre spécial (renseigné soit par l'agent, soit par une personne
désignée par le chef d'établissement). Ce signalement devra obligatoirement faire l'objet
d'une réponse.

Les acteurs à l'interne

La commission d'hygiène et de sécurité (CHS)

L'article L421-25 du code de l’éducation précise "Des commissions d'hygiène et de sécurité,[
...], présidées par le chef d'établissement, sont instituées dans chaque lycée d'enseignement
technique et chaque lycée professionnel. Elles sont chargées de faire toutes propositions
utiles au conseil d'administration en vue de promouvoir la formation à la sécurité et de
contribuer à l'amélioration des conditions d'hygiène et de sécurité dans l'établissement et
notamment dans les ateliers."

La composition est fixée par l'article D421-151 du code de l'éducation. Elle doit être réunie au
moins une fois par an.

Le secrétaire général de l'établissement

L'adjoint gestionnaire, dans le cadre de ses missions, assiste le chef d'établissement pour
tout ce qui relève de la gestion administrative, matérielle et financière (entretien des locaux,
sécurité, organisation de l'accueil, de la restauration, de l'hébergement, etc.).
Le rôle particulier de l'adjoint gestionnaire en matière de santé et de sécurité s'exerce dans
tous les domaines et à tous les moments de la vie de l'établissement :

suivi des travaux immobiliers ;
choix des matériels et mobiliers ;
exécution des travaux d'entretien (matériels et locaux).

Il s'agit essentiellement de prévenir les risques par :

la tenue du carnet de sécurité ;
la préparation et la coordination des travaux de la CHS ;
la mise en œuvre des mesures proposées par la CHS et adoptées par le conseil
d'administration (CA) ;
la préparation et l'organisation des exercices d'évacuation, de mise en sûreté, des

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524961/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000018380418/
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exercices alerte attentat et des visites de la commission départementale de sécurité et
des organismes de contrôle réglementaire.

Sous l'autorité fonctionnelle du chef d'établissement, il accompagne la collectivité territoriale
dans la mise en place des formations des personnels adjoints techniques des établissements
d'enseignement (ATEE). En cas de danger, il doit informer le chef d'établissement, exécuter
sans délai les tâches qui lui incombent et, le cas échéant, prendre toutes les mesures
conservatoires de nature à préserver des dangers.

Le directeur délégué aux formations professionnelles et technologiques (DDFPT)

Le DDFPT exerce son activité au sein des établissements dans lesquels sont dispensés des
enseignements professionnels et/ou technologiques. Placé sous l'autorité directe du chef
d'établissement, il participe, en tant que conseiller et proche collaborateur de ce dernier, et
dans le cadre de ses missions  au même titre que le chef d'établissement adjoint et le
secrétaire général de l'établissement, aux travaux de l'équipe de direction et aux instances
de l'établissement où sa présence est requise.

Il doit avoir une parfaite connaissance du droit du travail, de la réglementation en matière de
santé et de sécurité. Il conseille le chef d'établissement, notamment en matière d'hygiène et
sécurité : suivi de la mise en œuvre et du maintien en conformité des équipements
pédagogiques, impulsion de démarches de prévention des risques professionnels. En matière
de formation des personnels de l'établissement, il participe à la définition des besoins en vue
de l'élaboration des plans de formation.

L'assistant technique au directeur délégué aux formations professionnelles et technologiques
(ATDDFPT) peut assurer le suivi et la conservation des dossiers administratifs et
pédagogiques, et ceux relatifs à la sécurité (carnet d'habilitation, instructions permanentes
de sécurité).

L'assistant de prévention

Le chef d'établissement désigne l'assistant de prévention parmi l'ensemble des personnels
de l'établissement, y compris les agents territoriaux, pour lequel il rédige une lettre de
mission. L'assistant de prévention est membre de droit de la CHS et conseille le chef
d'établissement ainsi que le secrétaire général de l'établissement et le directeur délégué aux
formations professionnelles et technologiques en matière de sécurité et de prévention des
risques professionnels.

Les acteurs à l'externe

Le conseiller technique de service social

Il est responsable de la conception et de la conduite des actions visant à accompagner les
agents qui connaissent des difficultés sociales ou socioprofessionnelles, en recherchant les

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2016/10/cir_41407.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2016/10/cir_41407.pdf
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causes qui compromettent leur équilibre psychologique, économique ou social et en menant
toutes les actions susceptibles de prévenir et de remédier à ces difficultés dans le cadre
d'actions individuelles et collectives.

Il coordonne l'activité des assistants de service social de l'éducation nationale au niveau
départemental ou académique et participe à la mise en œuvre des politiques d'action sociale.

Le conseiller de prévention académique / départemental

Il est chargé de la mise en œuvre des règles d'hygiène, de sécurité et de conditions de travail
dans les structures de l'éducation nationale du territoire (écoles, collèges, lycées, etc.) au
niveau académique ou départemental.

Il exerce ses fonctions auprès de l'inspecteur santé et sécurité au travail, sous l'autorité du
recteur et/ou de l'inspecteur d'académie - directeur académique des services de l'éducation
nationale (IA-DASEN). Il a une mission de conseil auprès des directeurs d'école et des chefs
d'établissement, notamment dans la politique de mise en œuvre de la prévention des risques
professionnels. Il participe aux formations spécialisées en matière de santé, de sécurité et de
conditions de travail (FSSSCT) depuis l'entrée en vigueur du décret n°2020-1427 du 20
novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les administrations et les
établissements publics de l'État.

L'inspecteur santé sécurité au travail

L'inspecteur santé sécurité au travail, placé sous l'autorité du recteur d'académie, exerce ses
compétences sur l'ensemble des structures de l'éducation nationale de l'académie (écoles,
collèges, lycées, services, etc.) dans les domaines de l'hygiène, de la sécurité, de la santé au
travail et de la prévention des risques professionnels. Il participe aux réunions du CHSCT
départemental et/ou académique.

Le médecin du travail pour la fonction publique

Le médecin du travail pour la fonction publique intervient dans le domaine de la santé et du
bien-être au travail des personnels de l'éducation nationale sur le territoire académique. Il
joue un rôle de conseil auprès des responsables des services académiques et des agents. Il
contribue à la définition et à la mise en œuvre de la politique de prévention de l'académie.

Le médecin du travail pour la fonction publique assure le suivi médical des personnels de
l'académie et des accidents de travail. Il accompagne la direction des ressources humaines
dans ses missions d'intégration des personnels handicapés.

N.B. : depuis 2023,  les Comités Techniques (CT) et les Comités d’Hygiène Santé et
Conditions de Travail (CHSCT) disparaissent et sont remplacés par une seule instance, le
Comité Social d’Administration (CSA) qui se déclinent en CSA-A Comité Social
d'Administration - Académique et CSA-D Comité Social d'Administration - Départemental. Les
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prérogatives des ex-CHSCT sont attribuées à une Formation Spécialisée Santé Sécurité
Conditions de Travail (FSSSCT), excroissance du CSA  consulter le décret n° 2020-1427 du 20
novembre 2020 relatif aux comités sociaux.

Guide méthodologique - document unique d'évaluation des risques professionnels
(DUERP) programmation des actions de prévention, version EPLE (2016-2017) sur le site
du ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la Recherche ;

Dossier d’informations et de conseils de l'académie d'Aix-Marseille (pdf 8,5 Mo) ;

guide d'accompagnement des personnels de l'Éducation nationale visés par un dépôt
de plainte (pdf 250 Ko) ;

Ensemble de documents à télécharger relatifs à la santé et à la sécurité du travail
émanant de l'académie de Créteil ;

Vademecum et des exemples de documents RSST sur le site de l'académie d'Aix-
Marseille.

Registres et outils réglementaires

sur le site du ministère, "La sécurité au quotidien Registres et outils réglementaires" pour le
second degré (pdf 1,8 Mo) ;

Des exemples de documents RGDI :

sur le site de l'académie d'Aix-Marseille (pdf 700 Ko) ;
sur le site de l'académie de la Réunion.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042545890
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042545890
http://cache.media.education.gouv.fr/file/2017/04/2/Guide_DUERP_EPLE_740042.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/2017/04/2/Guide_DUERP_EPLE_740042.pdf
https://www.intendance03.fr/CHS-Marseille-2017.pdf
https://eduscol.education.fr/media/998/download
https://eduscol.education.fr/media/998/download
https://www.ac-creteil.fr/documents-thematiques-a-telecharger-121627
https://www.pedagogie.ac-aix-marseille.fr/jcms/c_63424/fr/telechargement-du-registre-r-s-s-t
https://cache.media.education.gouv.fr/file/ONS/69/3/TAP-SSHS-second_degre-2019-09-10-PP_1172693.pdf
https://www.pedagogie.ac-aix-marseille.fr/upload/docs/application/pdf/2018-10/dossier_danger_grave_et_imminent_oct_2018.pdf
https://www.ac-reunion.fr/registre-de-danger-grave-et-imminent-122597
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Textes officiels en vigueur le 30 janvier 2025.

Dispositions codifiées

Code général de la Fonction publique

Article L131-3 : agissement sexiste à l'encontre de l'agent public ;
article L134-5 : protection fonctionnelle de l'agent public.

Code de l'éducation

Article L421-25 (commissions d'hygiène et de sécurité) ;
articles D421-151 à D421-159 (commission d'hygiène et de sécurité : composition et
désignation ; fonctionnement et compétences) ;

Code du travail

Article L4121-1 à L4121-5 (obligations des employeurs) ;
article R4214-26 et 27 : aménagements des locaux et postes de travail pour l'accès et
l'évacuation des personnes handicapées.

Code de santé publique

Articles R3513-2 à 4 relatifs à l'interdiction de vapoter ;

Décrets

Décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration
dans les administrations et les établissements publics de l'État ;

décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de
violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction
publique ;

décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés,
à l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions
d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congés de
maladie de fonctionnaires ;

décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié : hygiène, sécurité du travail et prévention
médicale dans la fonction publique ;

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427692
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427614
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524961&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20090716
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000018377791/#LEGISCTA000018380420
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000006178066/2020-12-18/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000018488734/2020-12-18/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072665/LEGISCTA000033045564/#LEGISCTA000033045584
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042545890
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041722970/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000884830/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000519520/2020-12-18/
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Circulaires

circulaire n° 2019-122 du 3 septembre 2019 :  prévention et lutte contre les violences
(§ Renforcer la protection des personnels) (pdf 300 Ko) ;
circulaire du 10 avril 2015 relative à la diffusion du guide juridique d'application des
décrets n° 82-453 du 28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à
la prévention médicale dans la fonction publique (pdf 301 Ko) ;
circulaire n° SE1 2014-1 du 4 mars 2014 : lutte contre le harcèlement sexuel et moral
dans la fonction publique (pdf 108 Ko).

Sur le site du ministère de l'Éducation nationale, de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche :

les fiches prévention de l'Observatoire national de la sécurité et de l'accessibilité
des établissements d'enseignement ;
la présentation institutionnelle de l'action du ministère en matière de santé, bien-
être et sécurité au travail ;
Politiques de prévention des risques professionnels dans les services et les
établissements relevant du ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse et
du ministère des Sports et des Jeux olympiques et paralympiques pour l'année
2024 ;
sur les missions de l'assistant de prévention, consulter le rapport 2018 des
inspecteurs santé et sécurité au travail de l'éducation nationale (pdf 690 Ko) ;

Devenir Secrétaire général d'établissement, sur le site de l'académie d'Amiens ;

Missions des directeurs délégués aux formations professionnelles et technologiques, sur
le site de MENESR ;

Missions des conseillers techniques de service social définies à l'article 4 du décret
n°2017-1052 portant statut particulier du corps des conseillers techniques de service
social ;

sur le site de l'académie d'Aix-Marseille :
tableau de bord "santé sécurité au travail" dans un établissement public local
d'enseignement (EPLE), académie d'Aix-Marseille (pdf 218 Ko) ;
dossier de la délégation académique hygiène, sécurité et conditions de travail
proposant de très nombreuses ressources (référentiels, guides, fiches explicatives,

http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/11/cir_44882.pdf
http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2015/04/cir_39476.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2014/03/cir_38081.pdf
https://www.education.gouv.fr/ons/cid97306/les-fiches-prevention-de-l-observatoire-second-degre.html
http://www.education.gouv.fr/cid4253/evaluer-et-prevenir-les-risques-professionnels.html
http://www.education.gouv.fr/cid4253/evaluer-et-prevenir-les-risques-professionnels.html
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo12/MENH2405762X
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo12/MENH2405762X
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo12/MENH2405762X
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo12/MENH2405762X
http://cache.media.education.gouv.fr/file/2018/36/0/Rapport_ISST_ensei_sco_2016-2017-final_963360.pdf
http://cache.media.education.gouv.fr/file/2018/36/0/Rapport_ISST_ensei_sco_2016-2017-final_963360.pdf
https://www.ac-amiens.fr/article/devenir-secretaire-general-d-etablissement-122614
https://www.education.gouv.fr/bo/16/Hebdo37/MENH1613887C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034679669
https://www.pedagogie.ac-aix-marseille.fr/upload/docs/application/pdf/2014-09/tableau_de_bord_hst_2_degre_septembre_2014_2014-09-29_15-21-12_77.pdf
https://www.pedagogie.ac-aix-marseille.fr/upload/docs/application/pdf/2014-09/tableau_de_bord_hst_2_degre_septembre_2014_2014-09-29_15-21-12_77.pdf
http://www.pedagogie.ac-aix-marseille.fr/jcms/c_43964/accueil
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sitographies, réglementation, etc.) ;
Guide santé, sécurité au travail : les outils et les acteurs de la prévention des risques
(pdf 542 Ko), site de l'académie d'Amiens ;
sur le portail de la fonction publique, Guide de prévention et de traitement des
situations de violence s et de harcèlement dans la fonction publique ;

site de l'INRS, pour ce qui concerne la prévention des risques professionnels et
notamment le dossier Stress au travail : privilégier la prévention collective ;

 

retour accueil du Film annuel

https://www.ac-amiens.fr/media/18407/download
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/guide-de-prevention-et-de-traitement-des-situations-de-violences-et-de-harcelement-dans-la-fonction-publique
https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-publications/guide-de-prevention-et-de-traitement-des-situations-de-violences-et-de-harcelement-dans-la-fonction-publique
http://www.inrs.fr/
http://www.inrs.fr/demarche/evaluation-risques-professionnels/ce-qu-il-faut-retenir.html
http://www.inrs.fr/risques/stress/ce-qu-il-faut-retenir.html
http://www.ih2ef.gouv.fr/le-film-annuel-des-personnels-de-direction

